
Enregistrement

N° :

Date :

DEMANDE
D'INTERPRETATION

Réservé à l'afcen

- Adresser l'original à : TOUR AREVA, 92084 PARIS LA DÉFENSE

- Voir notice explicative au dos

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR : 

Société : Date de la demande : 

Nom du demandeur : Signature du demandeur :

Adresse du demandeur: Tél : 

Référence de la demande ou de l'envoi (1) : 

TEXTE CONCERNÉ : RCC-M Edition (2) Paragraphe : 

INTERPRETATION PROPOSEE (3) : 

REPONSE FOURNIE :
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Pilote Framatome : Nom : 

Pilote EDF : Nom : 

Date : 

Date : 

L'afcen n'est pas responsable de l'usage fait des textes et des rapports qu'elle publie et des avis qu'elle exprime

AFCEN / SG / FORM 2 / rev. A 
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Les demandes d'interprétation du RCC-M doivent être formulées sur le présent imprimé et être 
adressée dans tous les cas par l'émetteur, au Secrétariat Général de l'AFCEN dont l'adresse est 
indiquée au recto. 

Il est recommandé qu'avant émission de telles demandes, il soit procédé à une lecture attentive du 
RCC-M et à un examen technique préalable, afin d'éviter l'émission de demandes inutiles. 

L'AFCEN enregistre et assure l'instruction des demandes d'interprétation. La réponse apportée est 
transmise au demandeur directement par le Secrétariat Général de l'AFCEN. 

NOTA:

(1) Cette référence interne propre au demandeur est à rappeler dans les correspondances 
ultérieures avec l'AFCEN. 

Cette information est indispensable à l'AFCEN pour renseigner le système de gestion des
demandes de modification, et répondre dans les meilleures conditions aux questions
susceptibles d'être posées par le demandeur pendant le déroulement de l'instruction par
l'AFCEN.

(2) Indiquer de façon précise le texte de base utilisé (date de l'édition et, le cas échéant,
modificatifs et/ou fiches de modification incluses). 

(3) Il est demandé à l'émetteur de la demande d'indiquer avec précision quelle est l'interprétation 
qu'il propose. 
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